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Décennie internationale des langues autochtones

Historique

La résolution 46/2018 de l’Assemblée des Premières Nations (APN), Décennie internationale des langues 
autochtones des Nations Unies, demandait à l’Assemblée générale des Nations Unies (ONU) de proclamer dès 
que possible la Décennie internationale des langues autochtones (DILA). La résolution 16/2021 de l’APN, 
Soutien à la Décennie internationale des langues autochtones des Nations Unies (2022-2032), enjoignait à 
l’APN, au Comité technique sur les langues (CTL) et au Comité des Chefs sur les langues (CCL) de soutenir 
largement les activités de la DILA sur le plan des langues des Premières Nations. La résolution 10/2023 de 
l’APN, Soutien au Plan d’action national des Premières Nations pour la Décennie internationale des langues 
autochtones (2022-2032) des Nations Unies, affirme que le Plan d’action national sur les langues des Premières 
Nations est une étape fondamentale pour les langues des Premières Nations. De plus, cette résolution garantit 
que les activités visant à réhabiliter, revitaliser et renforcer les langues, y compris les langues des signes des 
Premières Nations, s’étendront au-delà de la DILA. Ces résolutions donnent une orientation et un mandat en 
matière de priorités actuelles à l’APN. 

Plaidoyer récent de l’APN

Au cours de l’année écoulée, l’une des priorités de l’APN a été de travailler avec le CTL, le CCL et les Premières 
Nations à la finalisation du Plan d’action national des Premières Nations pour la DILA. Pendant la dernière 
décennie, l’APN a organisé de nombreuses séances de mobilisation sur l’élaboration de la Loi sur les langues 
autochtones, le modèle provisoire de financement des langues des Premières Nations et la création du Bureau 
du commissaire aux langues autochtones. De nombreuses Premières Nations ont déclaré qu’il y avait eu 
suffisamment de séances de mobilisation et qu’il était maintenant temps d’agir. 

L’APN a élaboré le Plan d’action national des Premières Nations en se basant sur les avis issus des séances de 
mobilisation. L’ébauche de ce plan a été présentée au Forum sur les langues 2022 de l’APN, Nouveaux horizons : 
Célébrer les langues des Premières Nations, à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse. L’APN, le CTL, le CCL et les Premières 
Nations de l’ensemble du Canada ont fait part de leurs commentaires définitifs après avoir examiné l’ébauche. Le 
Plan d’action national des Premières Nations a été ratifié lors de l’Assemblée extraordinaire des Chefs, en avril 2023. 

Le plaidoyer en faveur du budget est une autre priorité. Un financement supplémentaire est nécessaire pour 
permettre aux Premières Nations de tout le Canada de lancer des activités dans le cadre de la DILA et d’y participer. 
Dans sa proposition prébudgétaire de 2024, l’APN demande aux ministères du Patrimoine canadien (MPC) et 
d’Affaires mondiales Canada (AMC) de débloquer 106,6 millions de dollars sur les cinq prochaines années pour 
financer la DILA. Ce financement servira à soutenir les activités de revitalisation linguistique organisées dans le 
cadre de la DILA. 



2

Prochaines étapes

L’APN continuera de demander un financement supplémentaire de la DILA pour soutenir les activités communautaires 
de revitalisation linguistique. Pour faire avancer ce travail, l’APN élaborera un plan de mise en œuvre du Plan d’action 
national des Premières Nations et travaillera avec celles-ci dans l’ensemble du Canada au lancement d’initiatives de 
la DILA dans leurs communautés. 

L’APN continuera de promouvoir l’importance de la revitalisation des langues des Premières Nations au Canada et 
à l’étranger. L’APN travaille avec le CTL et le CCL à la nomination d’un défenseur de la revitalisation des langues des 
Premières Nations qui représentera l’APN au sein du Groupe de travail mondial pour une Décennie d’action pour les 
langues autochtones de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). Le 
Groupe de travail mondial veille à une participation équitable de toutes les parties prenantes à la DILA et fournit des 
conseils sur la préparation, la planification, la mise en œuvre et le suivi d’activités s’inscrivant dans le Plan d’action 
mondial de la DILA. 

Personne-ressource : 
Renee St. Germain, directrice, Secteur des langues et de l’apprentissage, 
rstgermain@afn.ca


